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The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the United 
States of America, 

Desiring to improve the effectiveness of the law enforcement authorities of both 
countries in the investigation, prosecution, and prevention of crime through cooperation 
and mutual legal assistance in criminal matters, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Scope of Assistance 

1. The Contracting Parties shall provide mutual assistance, in accordance with the 
provisions of this Treaty, in connection with the investigation, prosecution, and preven-
tion of offenses, and in proceedings related to criminal matters. 

2. Assistance shall include: 

(a) taking the testimony or statements of persons; 

(b) providing documents, records, and other articles of evidence; 

(c) locating or identifying persons or items; 

(d) serving documents; 

(e) transferring persons in custody for testimony or other purposes; 

(f) executing requests for searches and seizures; 

(g) assisting in proceedings related to immobilization and forfeiture of assets, 

restitution, collection of fines, and 

(h) any other form of assistance not prohibited by the laws of the Requested State. 

3. Assistance shall be provided without regard to whether the conduct that is the sub-
ject of the investigation, prosecution, or proceeding in the Requesting State would consti-
tute an offense under the laws of the Requested State. 

4. This Treaty is intended solely for mutual legal assistance between the Parties. 

The provisions of this Treaty shall not give rise to a right on the part of any private 
person to obtain, suppress, or exclude any evidence, or to impede the execution of a re-
quest. 

Article 2. Central Authorities 

1. The authorities of the Contracting Parties shall seek and obtain assistance through 
their respective Central Authorities. The Central Authority for the United States shall be 
the Attorney General or such persons in the Department of Justice as the Attorney Gen-
eral designates. The Central Authority for the Republic of Lithuania shall be the Office 
of the Prosecutor General and the Ministry of Justice. 

2. The Central Authority for the United States will make requests on behalf of prose-
cutors, investigators with criminal law enforcement jurisdiction, and agencies and entities 
with specific statutory or regulatory authority to refer matters for criminal prosecution. 
The Central Authority for the Republic of Lithuania will make requests on behalf of 
prosecutors and courts. 
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3. The Central Authority for the Requesting State shall use its best efforts to ensure 
that a request is not made where, in its view: 

(a) the offense on which the request is based does not have serious consequences; or 

(b) the extent of the assistance to be requested is unreasonable in view of the sen-
tence expected upon conviction. 

4. The Central Authorities shall communicate with one another directly for the pur-
poses of this Treaty. 

Article 3. Limitations on Assistance 

1. The Central Authority of the Requested State may deny assistance if: 

(a) the request relates to an offense under military criminal law that would not be an 
offense under ordinary criminal law; 

(b) the request relates to a political offense; 

(c) the execution of the request would prejudice the sovereignty, security, or similar 
essential interests of the Requested State; or 

(d) the request is not made in substantial compliance with the requirements set forth 
in Article 4. 

2. Before denying assistance pursuant to this Article, the Central Authority of the 
Requested State shall consult with the Central Authority of the Requesting State to con-
sider whether assistance can be given subject to such conditions as it deems necessary. If 
the Requesting State accepts assistance subject to these conditions, it shall comply with 
the conditions. 

3. If the Central Authority of the Requested State denies assistance, it shall inform 
the Central Authority of the Requesting State of the grounds for the denial. 

Article 4. Form and Contents of Requests 

1. A request for assistance shall be in writing except that the Central Authority of the 
Requested State may accept a request in another form in urgent situations. If the request 
is not in writing, it shall be confirmed in writing within ten days unless the Central Au-
thority of the Requested State agrees otherwise. The request shall be in the language or 
translated into the language of the Requested State unless otherwise agreed. 

2. The request shall include the following: 

(a) the name of the authority conducting the investigation, prosecution, or proceed-
ing to which the request relates; 

(b) information describing the facts of the offenses and the procedural history of the 
case; 

(c) the text of the laws describing the offenses for which assistance is requested; 

(d) a description of the evidence, information, or other assistance sought; and 

(e) a statement of the purpose for which the evidence, information, or other assis-
tance is sought. 

3. To the extent necessary and possible, a request shall also include: 
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(a) information on the identity, citizenship, and location of any person from whom 
evidence is sought; 

(b) information on the identity and location of a person to be served, that person's re-
lationship to the investigation, prosecution, or proceeding, and the manner in which ser-
vice is to be made; 

(c) information on the identity and suspected location of the person or item to be lo-
cated; 

(d) a precise description of the place or person to be searched and of the item to be 
seized; 

(e) a description of the manner in which any testimony or statement is to be taken 
and recorded; 

(f) a description of the testimony or statement sought, which may include a list of 
questions to be asked; 

(g) a description of any particular procedure to be followed in executing the request; 

(h) information as to the allowances and expenses to which a person asked to appear 
in the Requesting State will be entitled; and 

(i) any other information that may be brought to the attention of the Requested State 
to facilitate its execution of the request. 

Article 5. Execution of Requests 

1. The Central Authority of the Requested State shall promptly execute the request 
or, when appropriate, shall transmit it to the authority having jurisdiction to do so. The 
competent authorities of the Requested State shall do everything in their power to exe-
cute the request. The Courts of the Requested State shall have authority to issue subpoe-
nas, search warrants, or other orders necessary to execute the request. 

2. The Central Authority of the Requested State shall represent or make arrange-
ments for representation of the Requesting State in the execution in the Requested State 
of a request for assistance. 

3. Requests shall be executed in accordance with the laws of the Requested State ex-
cept to the extent that this Treaty provides otherwise. However, the method of execution 
specified in the request shall be followed except insofar as it contradicts or is prohibited 
by the laws of the Requested State. 

4. If the Central Authority of the Requested State determines that execution of a re-
quest would interfere with an ongoing criminal investigation, prosecution, or proceeding 
in that State, it may postpone execution, or make execution subject to conditions deter-
mined to be necessary after consultations with the Central Authority of the Requesting 
State. If the Requesting State accepts the assistance subject to the conditions, it shall 
comply with the conditions. 

5. The Requested State shall use its best efforts to keep confidential a request and its 
contents if such confidentiality is requested by the Central Authority of the Requesting 
State. If the request cannot be executed without breaching such confidentiality, the Cen-
tral Authority of the Requested State shall so inform the Central Authority of the Re-
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questing State, which shall then determine whether the request should nevertheless be 
executed. 

6. The Central Authority of the Requested State shall respond to reasonable inquiries 
by the Central Authority of the Requesting State concerning progress toward execution 
of the request. 

7. The Central Authority of the Requested State shall promptly inform the Central 
Authority of the Requesting State of the outcome of the execution of the request. If the 
execution of the request is delayed or postponed, the Central Authority of the Requested 
State shall promptly inform the Central Authority of the Requesting State of the reasons 
for the delay or postponement. 

Article 6. Costs 

1. The Requested State shall pay all costs relating to the execution of a request ex-
cept for the following: 

(a) the fees of experts; 

(b) the costs of interpretation, translation and transcription; and 

(c) the allowances and expenses related to travel of persons travelling either in the 
Requested State for the convenience of the Requesting State or pursuant to Articles 10 
and 11. 

2. If during the execution of a request it becomes apparent that complete execution 
will entail expenses of an extraordinary nature, the Central Authorities shall consult to 
determine the terms and conditions under which execution may continue. 

Article 7. Limitations on Use 

1. The Central Authority of the Requested State may require that the Requesting 
State not use any information or evidence obtained under this Treaty in any investigation, 
prosecution, or proceeding other than that described in the request without the prior con-
sent of the Central Authority of the Requested State. In such instances, the Requesting 
State shall comply with the requirement. 

2. The Central Authority of the Requested State may request that information or evi-
dence furnished under this Treaty be kept confidential or be used only subject to terms 
and conditions that it may specify. If the Requesting State accepts the information or evi-
dence subject to such conditions, the Requesting State shall use its best efforts to comply 
with the conditions. 

3. Nothing in this Article shall preclude the use or disclosure of information or evi-
dence to the extent that such information or evidence is exculpatory to a defendant in a 
criminal prosecution. The Requesting State shall notify the Requested State in advance of 
any such proposed use or disclosure. 

4. Information or evidence that has been made public in the Requesting State in a 
manner consistent with paragraph 1 or 2 may thereafter be used for any purpose. 



Volume 2359, I-42394 

 69

Article 8. Testimony or Evidence in the Requested State 

1. A person in the Requested State from whom testimony or evidence is requested 
pursuant to this Treaty shall be compelled, if necessary, to appear and testify or produce 
items, including documents, records, and other articles of evidence. A person who gives 
false testimony, either orally or in writing, in execution of a request shall be subject to 
prosecution in the Requested State in accordance with the criminal laws of that State. 

2. Upon request, the Central Authority of the Requested State shall furnish informa-
tion in advance about the date and place of the taking of the testimony or evidence pur-
suant to this Article. 

3. The Requested State shall permit the presence of such persons as specified in the 
request during the execution of the request, and shall allow such persons to question, di-
rectly or indirectly, the person giving the testimony or evidence. 

4. If the person referred to in paragraph 1 asserts a claim of immunity, incapacity, or 
privilege under the laws of the Requesting State, the Central Authorities shall consult. If 
the Central Authority of the Requesting State so requests, the testimony or evidence shall 
nonetheless be taken and the claim shall be referred to the competent authorities of the 
Requesting State for resolution. 

5. Evidence produced in the Requested State pursuant to this Article or that is the 
subject of testimony taken under this Article shall, upon request, be authenticated by an 
attestation, including, in the case of business records, authentication in the manner indi-
cated in Form A appended to this Treaty. The absence or nonexistence of such records 
shall, upon request, be certified through the use of Form B appended to this Treaty. Re-
cords authenticated by Form A, or Form B certifying the absence or nonexistence of such 
records, shall be admissible in evidence in the Requesting State as proof of the truth of 
the matters set forth therein. 

Article 9. Official Records 

1. The Requested State shall provide the Requesting State with copies of publicly 
available records, including documents or information in any form, in the possession of 
an executive, legislative, or judicial authority in the Requested State. 

2. The Requested State may provide copies of any records, including documents or 
information in any form, that are in the possession of an executive, legislative, or judicial 
authority in that State, but that are not publicly available, to the same extent and under 
the same conditions as such copies would be available to its own law enforcement or ju-
dicial authorities. The Requested State may in its discretion deny a request pursuant to 
this paragraph entirely or in part. 

3. Records produced pursuant to this Article shall, upon request, be authenticated by 
an official responsible for maintaining them through the use of Form C appended to this 
Treaty. The absence or nonexistence of such records shall, upon request, be certified 
through the use of Form D appended to this Treaty. Records authenticated by Form C, or 
Form D certifying the absence or nonexistence of such records, shall be admissible in 
evidence in the Requesting State as proof of the truth of the matters set forth therein. 
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Article 10. Appearance Outside the Requested State 

1. When the Requesting State requests the appearance of a person in that State or in 
a third State, the Requested State shall invite the person to appear before the appropriate 
authority in the Requesting State or in the third State. The Central Authority of the Re-
quested State shall promptly inform the Central Authority of the Requesting State of the 
person's response. 

2. The Requesting State shall indicate the extent to which the person's expenses will 
be paid. A person who agrees to appear may ask that the Requesting State advance 
money to cover these expenses. This advance may be provided through the Embassy or a 
consulate of the Requesting State. 

3. The Central Authority of the Requesting State may, in its discretion, determine 
that a person appearing in the Requesting State pursuant to this Article shall not be sub-
ject to service of process, or be detained or subjected to any restriction of personal lib-
erty, by reason of any acts or convictions that preceded the person's departure from the 
Requested State. 

4. The safe conduct provided for by this Article shall cease seven days after a com-
petent authority of the Requesting State has notified a person appearing pursuant to this 
Treaty that the person's presence is no longer required, and that person, being free to 
leave, has not left or, having left, has voluntarily returned. 

Article 11. Transfer of Persons in Custody 

1. A person in the custody of the Requested State whose presence in the Requesting 
State or in a third State is sought for purposes of assistance under this Treaty shall be 
transferred from the Requested State to the Requesting State or to the third State for that 
purpose if the person consents and if the Central Authorities of both States agree. 

2. A person in the custody of the Requesting State whose presence in the Requested 
State is sought for purposes of assistance under this Treaty may be transferred from the 
Requesting State to the Requested State if the person consents and if the Central Authori-
ties of both States agree. 

3. For purposes of this Article: 

(a) the receiving State shall have the authority and the obligation to keep the person 
transferred in custody unless otherwise agreed by both Central Authorities; 

(b) the person transferred shall not be required, without his consent, to testify in pro-
ceedings not specified in the request; 

(c) the receiving State shall return the person transferred to the custody of the send-
ing State as soon as circumstances permit or as otherwise agreed by both Central Au-
thorities; 

(d) the receiving State shall not require the sending State to initiate extradition or 
any other proceedings for the return of the person transferred; 

(e) the person transferred shall receive credit for service of the sentence imposed in 
the sending State for time served in the custody of the receiving State; and 

(f) where the receiving State is a third state, the Requesting State shall make all ar-
rangements necessary to meet the requirements of this paragraph. 
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4. The Central Authority of the receiving State may provide safe conduct for the per-
son transferred under the same terms set forth in Article 10, subject to the conditions set 
forth in paragraph 3 of this Article. 

Article 12. Location or Identification of Persons or Items 

If the Requesting State seeks the location or identity of persons or items in the Re-
quested State, the Requested State shall use its best efforts to ascertain the location or 
identity. 

Article 13. Service of Documents 

1. The Requested State shall use its best efforts to effect service of any document re-
lating, in whole or in part, to any request for assistance made by the Requesting State un-
der the provisions of this Treaty. 

2. The Requesting State shall transmit any request for the service of a document re-
quiring the appearance of a person before an authority in the Requesting State a reason-
able time before the scheduled appearance. 

3. The Requested State shall return a proof of service to the Requesting State in the 
manner specified in the request. 

Article 14. Search and Seizure 

1. The Requested State shall execute a request for the search, seizure, and transfer of 
any item to the Requesting State if the request includes the information justifying such 
action under the laws of the Requested State. 

2. Upon request by the Central Authority of the Requesting State, every official in 
the Requested State who has had custody of a seized item shall certify, through the use of 
Form E appended to this Treaty, the identity of the item, the continuity of its custody, and 
any changes in its condition. The certificates shall be admissible in evidence in the Re-
questing State as proof of the truth of the matters set forth therein. 

3. The Central Authority of the Requested State may require that the Requesting 
State agree to the terms and conditions deemed necessary to protect third party interests 
in the item to be transferred. 

4. The Central Authority of the Requested State shall use its best efforts to obtain 
any necessary approval for the transfer of items where such approval is required under 
the laws of that State concerning import, export, or other transfer of items. 

Article 15. Return of Items 

The Central Authority of the Requested State may require that the Central Authority 
of the Requesting State return as soon as possible any items, including documents, re-
cords, or other articles of evidence, furnished to it in execution of a request under this 
Treaty. 
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Article 16. Assistance in Forfeiture Proceedings 

1. The Central Authority of either Contracting Party may notify the Central Author-
ity of the other Contracting Party when it becomes aware of proceeds or instrumentalities 
of offenses that are located in the other Party and may be forfeitable or otherwise subject 
to seizure under the laws of that Party. If the Party receiving such information has juris-
diction in this regard, it may present this information to its authorities for a determination 
whether any action is appropriate. These authorities shall issue their decision in accor-
dance with the laws of their country. The Central Authority of the Party that received the 
information shall inform the Central Authority of the Party that provided the information 
of the action taken. 

2. The Contracting Parties shall assist each other to the extent permitted by their re-
spective laws in proceedings relating to the forfeiture of the proceeds and instrumentali-
ties of offenses, restitution to the victims of crime, and the collection of fines imposed as 
sentences in criminal prosecutions. This may include action to temporarily immobilize 
the proceeds or instrumentalities pending further proceedings. 

3. The Party that has custody over proceeds or instrumentalities of offenses shall dis-
pose of them in accordance with its laws. Either Contracting Party may transfer all or 
part of such assets, or the proceeds of their sale, to the other Party, to the extent permitted 
by the transferring Party's laws and upon such terms as it deems appropriate. 

Article 17. Compatibility with Other Treaties 

Assistance and procedures set forth in this Treaty shall not prevent either of the Con-
tracting Parties from granting assistance to the other Contracting Party through the provi-
sions of other applicable international agreements, or through the provisions of its na-
tional laws. The Parties may also provide assistance pursuant to any bilateral arrange-
ment, agreement, or practice that may be applicable. 

Article 18. Consultation 

The Central Authorities of the Contracting Parties shall consult, at times mutually 
agreed to by them, to promote the most effective use of this Treaty. The Central Authori-
ties may also agree on such practical measures as may be necessary to facilitate the im-
plementation of this Treaty. 

Article 19. Ratification, Entry Into Force, and Termination 

1. This Treaty shall be subject to ratification, and the instruments of ratification shall 
be exchanged at Vilnius as soon as possible. 

2. This Treaty shall enter into force upon the exchange of instruments of ratification. 

3. Either Party may terminate this Treaty by means of written notice to the other 
Party. Termination shall take effect six months following the date of notification. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Treaty. 

DONE at Washington this sixteenth day of January 1998, in duplicate, in the Lithua-
nian and English languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the United States of America: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ RELATIF À L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 
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Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, 

Désireux d'améliorer l'efficacité de l'action des autorités des deux pays chargées de 
faire appliquer la loi en matière d'enquêtes, de poursuites et de prévention des délits par 
une coopération et une entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l'entraide 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, conformément aux 
dispositions du présent Traité, en ce qui concerne les enquêtes, les poursuites et la pré-
vention des délits ainsi que les procédures liées aux questions pénales. 

2. Cette assistance consiste à : 

a) recueillir des témoignages et des dépositions auprès de personnes; 

b) remettre des documents, des pièces et autres éléments de preuve; 

c) localiser ou identifier des personnes ou des objets; 

d) signifier des documents; 

e) transférer des détenus aux fins de témoignage ou à toutes autres fins; 

f) exécuter des mandats de perquisition et de saisie; 

g) collaborer aux procédures relatives à l'immobilisation et à la confiscation des 
avoirs, à la restitution, au recouvrement d'amendes; et 

h) fournir toute autre forme d'assistance qui n'est pas interdite par la législation de 
l'État requis. 

3. L'assistance est donnée que le comportement qui fait l'objet de l'enquête, des pour-
suites ou de la procédure de l'État requérant constitue ou non un délit au regard de la lé-
gislation de l'État requis. 

4. Le présent Traité ne vise que l'entraide judiciaire entre les Parties. 

Ses dispositions ne créent aucun droit de la part d'une personne physique d'obtenir, 
de supprimer ou d'exclure une preuve quelconque ou de faire obstacle à l'exécution d'une 
demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Les autorités des Parties contractantes demandent et obtiennent une assistance par 
l'intermédiaire de leurs Autorités centrales respectives. L'Autorité centrale pour les États-
Unis d'Amérique est le Ministre de la justice (Attorney-General) ou toute personne du 
Ministère de la justice désignée par lui. L'Autorité centrale pour la République de Litua-
nie est le Procureur général et le Ministère de la justice. 

2. L'Autorité centrale des États-Unis peut présenter des demandes pour le compte de 
procureurs, d'enquêteurs ayant compétence en matière d'application de la législation pé-
nale et d'organismes et d'entités habilités, en vertu de dispositions législatives ou régle-
mentaires expresses, à demander l'ouverture de poursuites pénales. L'Autorité centrale de 



Volume 2359, I-42394 

 99

la République de Lituanie présentera des demandes pour le compte de procureurs et de 
tribunaux. 

3. L'Autorité centrale de l'État requérant fait tout son possible pour éviter qu'une de-
mande ne soit présentée quand, à son avis : 

a) le délit sur lequel se fonde la demande n'a pas de conséquences sérieuses; ou 

b) l'étendue de l'assistance qui sera demandée est déraisonnable compte tenu de la 
sanction escomptée en cas de condamnation. 

4. Les Autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent 
Traité. 

Article 3. Limitation de l'assistance 

1. L'Autorité centrale de l'État requis peut refuser son aide dans les cas où : 

a) la demande porte sur une infraction à la législation pénale militaire et ne constitue 
pas une infraction au regard du droit pénal ordinaire; 

b) la demande porte sur une infraction à caractère politique; 

c) la demande, si elle était exécutée, porterait préjudice à la souveraineté, à la sécuri-
té ou autres intérêts essentiels similaires de l'État requis; ou 

d) la demande n'est pas présentée de manière suffisamment conforme aux disposi-
tions de l'article 4. 

2. Avant d'opposer un refus à une demande d'assistance faite en vertu du présent ar-
ticle, l'Autorité centrale de l'État requis consulte l'Autorité centrale de l'État requérant 
afin de déterminer s'il n'est pas possible d'y donner suite sous les conditions qu'elle juge 
nécessaires. Si l'État requérant accepte l'assistance dans ces conditions, il veille à les 
respecter. 

3. Si l'Autorité centrale de l'État requis refuse son assistance, elle informe l'Autorité 
centrale de l'État requérant des raisons de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. Les demandes d'assistance sont présentées par écrit, sauf que l'Autorité centrale de 
l'État requis peut accepter une demande présentée sous une autre forme en cas d'urgence. 
Dans ce cas, la demande est confirmée par écrit dans un délai de dix jours, à moins que 
l'Autorité centrale de l'État requis n'en convienne autrement. La demande est rédigée 
dans la langue de l'État requis ou traduite dans cette langue, sauf arrangement contraire. 

2. La demande doit contenir les indications suivantes : 

a) le nom de l'autorité chargée de mener l'enquête, les poursuites ou la procédure vi-
sées par la demande; 

b) des renseignements sur les circonstances de l'infraction et l'historique de la procé-
dure y relative; 

c) le texte des lois relatives aux infractions pour lesquelles l'assistance est demandée; 

d) une description des éléments de preuve et des renseignements demandés, ou autre 
forme d'aide requise; 
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e) un exposé du but pour lequel les éléments de preuve, les renseignements ou autre 
forme d'aide sont demandés. 

3. Dans la mesure où cela est nécessaire et possible, la demande doit aussi compor-
ter : 

a) des renseignements sur l'identité et la nationalité de la personne auprès de laquelle 
des éléments de preuve sont recherchés et sur le lieu où elle se trouve; 

b) des renseignements sur l'identité de la personne à laquelle des pièces doivent être 
signifiées, sur le lieu où elle se trouve, sur le lien qui existe entre cette personne, l'enquê-
te, les poursuites ou la procédure, et sur la manière dont la signification doit être effec-
tuée; 

c) des renseignements sur l'identité de la personne ou de l'objet à rechercher et sur le 
lieu où ils sont susceptibles de se trouver; 

d) une description précise de la personne ou du lieu devant faire l'objet d'une perqui-
sition et des objets à saisir; 

e) une description de la façon dont un témoignage ou une déposition doivent être ob-
tenus et enregistrés; 

f) une description du témoignage ou de la déposition recherché, qui peut comprendre 
une liste des questions à poser; 

g) une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande; 

h) des renseignements sur les indemnités et remboursements de frais auxquels pourra 
prétendre la personne appelée à comparaître devant l'État requérant; 

i) tout autre renseignement pouvant être porté à l'attention de l'État requis pour lui 
faciliter l'exécution de la demande. 

Article 5. Exécution des demandes 

1. L'Autorité centrale de l'État requis exécute promptement la demande ou, le cas 
échéant, la transmet à l'autorité compétente. Les autorités compétentes de l'État requis 
font tout leur possible pour exécuter la demande. Les tribunaux de l'État requis ont com-
pétence pour délivrer des citations à comparaître, des mandats de perquisition, et autres 
ordonnances nécessaires pour l'exécution de la demande. 

2. L'Autorité centrale de l'État requis représente ou prend les dispositions nécessaires 
pour la représentation sur son territoire de l'État requérant pour tout ce qui a trait à l'exé-
cution d'une demande d'assistance. 

3. Les demandes sont exécutées conformément aux lois de l'État requis, sauf dans la 
mesure où le présent Traité en dispose autrement. Cependant, les modalités d'exécution 
spécifiées dans la demande sont respectées dans la mesure où elles ne contreviennent pas 
à la législation de l'État requis ou ne sont pas interdite par elle. 

4. Si l'Autorité centrale de l'État requis considère que l'exécution de la demande ris-
que d'interférer avec une enquête, des poursuites ou une procédure pénale en cours sur 
son territoire, elle peut la retarder ou la subordonner aux conditions qu'elle juge nécessai-
res, après s'être concertée avec l'Autorité centrale de l'État requérant. Si ce dernier sous-
crit à ces conditions, il est tenu de les respecter. 



Volume 2359, I-42394 

 101

5. Si la demande lui en est faite par l'État requérant, l'État requis protège le caractère 
confidentiel de la demande d'assistance et son contenu. Si la demande ne peut être exécu-
tée sans enfreindre la confidentialité, l'Autorité centrale de l'État requis en informe l'Au-
torité centrale de l'État requérant, laquelle décide alors s'il convient quand même de 
l'exécuter. 

6. L'Autorité centrale de l'État requis donne suite aux demandes raisonnables présen-
tées par l'Autorité centrale de l'État requérant concernant le traitement de la demande. 

7. L'Autorité centrale de l'État requis informe sans délai l'Autorité centrale de l'État 
requérant du résultat de l'exécution de la demande. Si l'exécution de la demande est re-
tardée ou différée, l'Autorité centrale de l'État requis informe sans délai l'Autorité 
centrale de l'État requérant des raisons du délai ou de l'ajournement. 

Article 6. Dépenses 

1. L'État requis assume tous les frais liés à l'exécution d'une demande, sauf ceux in-
diqués ci-après : 

a) les honoraires des experts; 

b) les dépenses d'interprétation, de traduction et de transcription; 

c) les indemnités et frais de voyage des personnes se déplaçant soit dans l'État requis 
pour les besoins de l'État requérant, soit conformément aux articles 10 et 11. 

2. Si, durant l'exécution d'une demande, il apparaît que l'exécution complète entraî-
nera des dépenses de nature extraordinaire, les Autorités centrales se concertent pour dé-
cider des conditions dans lesquelles l'exécution pourra se poursuivre. 

Article 7. Limites d'utilisation 

1. L'Autorité centrale de l'État requis peut exiger que l'État requérant évite d'utiliser 
tous renseignements ou éléments de preuve obtenus dans le cadre du présent Traité à l'oc-
casion d'une enquête, d'une poursuite ou d'une procédure autre que celle décrite dans la 
demande, sans avoir obtenu son consentement au préalable. En pareil cas, l'État requérant 
se conforme à ces exigences. 

2. L'Autorité centrale de l'État requis peut exiger que les renseignements ou les élé-
ments de preuve obtenus dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels et ne 
soient utilisés que dans les conditions qu'elle peut spécifier. Si l'État requérant accepte les 
renseignements ou les éléments de preuve dans ces conditions, il doit faire tout son pos-
sible pour se conformer à ces conditions. 

3. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l'utilisation ou à la divulga-
tion de renseignements ou d'éléments de preuve pour autant que ceux-ci soient de nature 
à innocenter un inculpé au cours de poursuites pénales. L'État requérant informe l'État 
requis à l'avance de l'utilisation ou de la divulgation proposée. 

4. Les renseignements ou les éléments de preuve qui ont été rendus publics dans 
l'État requérant conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 2 peuvent être ex-
ploités par la suite à toute autre fin. 
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Article 8. Déposition de témoins et production de pièces dans l'État requis 

1. Une personne dont le témoignage ou la production de pièces est recherchée dans 
l'État requis en vertu du présent Traité est contrainte, si nécessaire, à comparaître et à dé-
poser, ou à produire toute pièce, y compris notamment tout document, dossier ou objet 
pouvant servir d'élément de preuve. Une personne qui fait un faux témoignage, oralement 
ou par écrit, lors de l'exécution d'une requête est passible de poursuites dans l'État requis 
conformément à la législation pénale dudit État. 

2. Sur demande, l'Autorité centrale de l'État requis indique à l'avance la date et le 
lieu où la déposition ou la production d'éléments de preuve doivent avoir lieu au titre du 
présent article. 

3. L'État autorise, durant l'exécution de la demande, la présence de toute personne 
expressément désignée dans la demande et permet à celle-ci d'interroger, directement ou 
indirectement, les personnes appelées à déposer ou à produire les éléments de preuve. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir une immunité, une incapacité ou 
un privilège prévus par la législation de l'État requérant, les Autorités centrales se concer-
tent. Si l'Autorité centrale de l'État requérant le demande, le témoignage ou les éléments 
de preuve sont néanmoins recueillis et l'exception invoquée par l'intéressé est portée à la 
connaissance des autorités compétentes de l'État requérant aux fins de décision. 

5. Tout élément de preuve produit dans l'État requis conformément au présent article 
ou qui fait l'objet d'un témoignage recueilli en vertu du présent article peut, sur demande, 
être authentifié par une attestation libellée, notamment s'il s'agit de documents commer-
ciaux, de la manière indiquée sur le formulaire A annexé au présent Traité. L'absence ou 
la non existence de tels documents est, sur demande, attestée par l'utilisation du formulai-
re B annexé au présent Traité. Les documents authentifiés au moyen du formulaire A et 
ceux dont l'absence ou la non existence est attestée au moyen du formulaire B font foi, 
dans l'État requérant, de la véracité des faits qui sont exposés. 

Article 9. Production de documents officiels 

1. L'État requis fournit à l'État requérant des copies de documents accessibles au pu-
blic que détiennent les autorités exécutives, législatives ou judiciaires de l'État requis, et 
notamment de documents ou de renseignements sous toute forme. 

2. L'État requis peut fournir des copies de tous documents accessibles au public que 
détiennent les autorités exécutives, législatives ou judiciaires de l'État, et notamment des 
documents et des renseignements sous toute forme, dans la même mesure et dans les 
mêmes conditions que celles où elles seraient mises à la disposition de ses propres autori-
tés chargées de l'application des lois ou autorités judiciaires. 

L'État requis, à sa discrétion, peut rejeter en totalité ou en partie une demande pré-
sentée au titre du présent paragraphe. 

3. Les documents produits en application du présent article peuvent, sur demande, 
être authentifiés par le fonctionnaire qui en a la garde en se servant du formulaire C an-
nexé au présent traité. L'absence ou la non existence de tels documents est, sur demande, 
attestée en se servant du formulaire D annexé au présent Traité. Les documents authenti-
fiés au moyen du formulaire C et ceux dont l'absence ou la non existence est attestée au 
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moyen du formulaire D font foi, dans l'État requérant, de la véracité des faits qui y sont 
exposés. 

Article 10. Comparution en dehors du territoire de l'État requis 

1. Lorsque l'État requérant réclame la présence d'un individu sur son territoire ou sur 
celui d'un État tiers, l'État requis invite la personne à se présenter aux autorités compéten-
tes de l'État requérant ou de l'État tiers. L'Autorité centrale de l'État requis informe sans 
retard l'Autorité centrale de l'État requérant de la réponse de l'intéressé. 

2. L'État requérant indique dans quelle mesure les dépenses de l'intéressé seront pri-
ses en charge. Une personne qui accepte de se présenter peut demander à l'État requérant 
de lui avancer des fonds pour couvrir ses dépenses. L'avance peut être fournie par l'in-
termédiaire de l'ambassade ou d'un consulat de l'État requérant. 

3. À sa discrétion, l'Autorité centrale de l'État requérant peut décider qu'une person-
ne comparaissant dans l'État requérant en vertu du présent article ne fera pas l'objet d'une 
assignation, d'une détention ou d'une quelconque restriction à sa liberté en raison d'actes 
ou de condamnations antérieurs à son départ de l'État requis. 

4. Le sauf-conduit prévu par le présent article cesse d'être valide sept jours après 
qu'une autorité compétente de l'État requérant a informé l'Autorité centrale de l'État re-
quis que la présence d'une personne comparaissant en vertu du présent Traité n'est plus 
nécessaire et que l'intéressé, étant libre de partir, soit n'a pas quitté le territoire de l'État 
requérant ou, s'il l'a quitté, est ensuite revenu volontairement. 

Article 11. Transfert de détenus 

1. Tout détenu dans l'État requis dont la présence dans l'État requérant ou dans un 
État tiers est sollicitée dans le cadre de l'assistance prévue au présent Traité est remis par 
l'État requis à l'État requérant ou à l'État tiers à cette fin si l'intéressé y consent et que les 
Autorités centrales des deux États en conviennent. 

2. Tout détenu dans l'État requérant dont la présence dans l'État requis est sollicitée 
dans le cadre de l'assistance prévue au présent Traité est transféré de l'État requérant à 
l'État requis si l'intéressé y consent et si les Autorités centrales des deux États en sont 
d'accord. 

3. Aux fins du présent article : 

a) l'État d'accueil a le pouvoir et l'obligation de garder l'individu transféré en déten-
tion, sauf autorisation contraire des deux Autorités centrales. 

b) la personne transférée n'est pas tenue de déposer sans son consentement au cours 
d'une procédure qui n'a pas été spécifiée dans la demande. 

c) l'État d'accueil remet la personne transférée à la garde de l'État d'envoi dès que les 
circonstances le permettent, ou de toute autre manière convenue par les deux Autorités 
centrales. 

d) l'État d'accueil ne peut pas exiger de l'État d'envoi qu'il engage une procédure 
d'extradition ou toute autre procédure aux fins du retour de la personne transférée. 

e) le temps passé en détention sur le territoire de l'État d'accueil par l'individu trans-
féré est pris en compte pour la durée de la peine imposée dans l'État d'envoi. 
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f) lorsque l'État d'accueil est un État tiers, l'État requérant prend toutes les disposi-
tions nécessaires pour se conformer aux dispositions du présent paragraphe. 

4. L'Autorité centrale de l'État d'accueil peut fournir un sauf-conduit à la personne 
transférée dans les conditions énoncées à l'article 10 sous réserve de celles énoncées au 
paragraphe 3 du présent article. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d'objets 

Lorsque l'État requérant cherche à localiser ou à identifier des individus ou des ob-
jets dans l'État requis, celui-ci fait tout son possible pour localiser ou identifier les indivi-
dus ou les objets. 

Article 13. Signification de pièces 

1. L'État requis fait tout son possible pour signifier tout document qui, en tout ou en 
partie, concerne la demande d'assistance présentée par l'État requérant en vertu des dis-
positions du présent Traité. 

2. L'État requérant communique toute demande visant à la signification d'un docu-
ment exigeant la comparution d'une personne devant une autorité de l'État requérant, et 
ce en temps opportun compte tenu de la date fixée pour la comparution. 

3. L'État requis transmet un justificatif de la signification à l'État requérant de la ma-
nière indiquée dans la demande. 

Article 14. Perquisition et saisie 

1. L'État requis exécute toute demande visant à la recherche, la saisie et la remise de 
tout objet à l'État requérant si la demande comporte des informations justifiant cette ac-
tion en vertu de la législation de l'État requis. 

2. Sur demande de l'Autorité centrale de l'État requérant, tout fonctionnaire de l'État 
requis ayant la garde d'un objet saisi atteste, en utilisant le formulaire E annexé au pré-
sent Traité, l'identité de l'objet, la continuité de sa garde et tout changement apporté à son 
état. Ces certificats font foi dans l'État requérant de la véracité des questions qui y sont 
exposées. 

3. L'Autorité centrale de l'État requis peut exiger que l'État requérant accepte les ter-
mes et conditions qu'il juge nécessaires pour protéger les droits de tiers sur l'objet à trans-
férer. 

4. L'Autorité centrale de l'État requis fait tout son possible pour obtenir l'approbation 
nécessaire le cas échéant pour le transfert d'objets lorsque cette approbation est exigée en 
vertu de la législation dudit État relative à l'importation, à l'exportation et autres formes 
de transfert d'objets. 

Article 15. Restitution d'objets 

L'Autorité centrale de l'État requis peut demander à l'Autorité centrale de l'État re-
quérant de lui renvoyer, dans les meilleurs délais, tous les objets, y compris les docu-
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ments, dossiers ou autres éléments de preuve fournis à l'appui d'une demande faite dans 
le cadre du présent Traité. 

Article 16. Assistance en matière de confiscation 

1. Lorsque l'Autorité centrale d'une Partie contractante apprend que le produit d'une 
infraction ou les moyens utilisés pour la commettre et qui peuvent faire l'objet d'une 
confiscation ou d'une saisie en vertu des lois de ladite Partie se trouvent sur le territoire 
de cette autre Partie, il lui est loisible d'en informer l'Autorité centrale de l'autre Partie. Si 
la Partie qui reçoit l'information a compétence en la matière, elle peut communiquer les 
renseignements à ses autorités afin de déterminer les moyens d'action appropriées. Lesdi-
tes autorités prennent leur décision conformément à la législation de leur pays. L'Autorité 
centrale de la Partie qui a reçu l'information fait part à l'Autorité centrale de la Partie qui 
l'a transmise des mesures prises. 

2. Les Parties contractantes s'entraident dans la mesure permise par leurs législations 
respectives à l'occasion des procédures visant à la confiscation du produit de l'infraction 
et des moyens utilisés pour la commettre, à la restitution des biens aux victimes de l'in-
fraction pénale, et à la perception des amendes imposées à titre de sanctions lors de pour-
suites pénales. Cette aide peut comprendre des mesures d'immobilisation temporaire du 
produit ou des moyens utilisés dans l'attente de procédures ultérieures. 

3. La Partie qui détient le produit et les moyens utilisés pour commettre l'infraction 
peut en disposer conformément à sa législation. L'une ou l'autre des Parties contractantes 
peut remettre les biens en totalité ou en partie, ou le produit de leur vente, à l'autre Partie, 
dans la mesure autorisée par la législation de la Partie qui les transfère et aux conditions 
qu'elle peut juger appropriées. 

Article 17. Compatibilité avec d'autres Traités 

L'assistance et les procédures prévues par le présent Traité n'empêchent pas l'une des 
Parties contractantes de prêter assistance à l'autre Partie en application des dispositions 
d'autres accords internationaux applicables ou des dispositions de sa propre législation. 
Les Parties peuvent également fournir l'assistance en application de tout arrangement bi-
latéral, accord ou pratique applicable le cas échéant. 

Article 18. Consultation 

Les Autorités centrales des Parties contractantes se concertent à des dates convenues 
d'un commun accord, pour faire en sorte que le présent Traité soit appliqué le plus effica-
cement possible. Les Autorités centrales peuvent également convenir de mesures prati-
ques propres à faciliter l'application du présent Traité. 

Article 19. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification seront 
échangés à Vilnius dès que possible. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratification. 
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3. L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Traité moyennant une notifi-
cation écrite adressée à l'autre Partie. La dénonciation prend effet six mois après la date 
de cette notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Washington le seize janvier 1998, en double exemplaire, en langues litua-
nienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
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FORMULAIRE A 

 
CERTIFICAT D'AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 
 

Je, soussigné______________(nom)_________________, après avoir été informé 
qu'en tant que témoin je suis passible de poursuites pénales en cas de fausse déclaration, 
certifie être employé par/associé à________________________(nom de l’entreprise qui 
détient les documents demandés) _____________________________________en quali-
té de ________________________(fonction dans l’entreprise ou ti-
tre)________________, et que, en raison de ma fonction, je suis habilité à faire la pré-
sente attestation et qualifié pour ce faire. 

Chacun des documents ci-joints est un document détenu par l'entreprise susmention-
née, qui : 

A/ a été établi au moment où les faits rapportés se sont produits, ou peu après, par ou 
à partir d'informations transmises par une personne ayant eu connaissance desdits faits; 

B/ a été conservé dans le cadre de l'activité normale de l'entreprise; 

C/ a été établi dans le cours de l'activité normale de l'entreprise; 

D/ est un original/est la copie de l'original. (Barrer la mention inutile). 

 

Fait le_______à________ 

 

 

Signature 
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FORMULAIRE B 

 

CERTIFICAT ATTESTANT L'ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE DE DO-
CUMENTS COMMERCIAUX 

 

Je soussigné ____________(nom)_______________, après avoir été informé qu'en 
tant que témoin je suis passible de poursuites pénales en cas de fausse attestation, certifie 
être employé 
par/associé________________________________________________(nom de 
l’entreprise qui détient les documents demandés)__________________en qualité de 
_____________________________________________(fonction dans l'entreprise ou ti-
tre) et que, en raison de ma fonction, je suis habilité à faire cette attestation et qualifié 
pour ce faire. 

Du fait de mon emploi/association avec l'entreprise susmentionnée, les documents 
commerciaux qu'elle détient me sont familiers. L'entreprise établit et conserve des docu-
ments commerciaux qui : 

A/ sont établis au moment où les faits y rapportés se sont produits, ou peu après par, 
ou à partir d'informations transmises par une personne ayant connaissance desdits faits; 

B/ sont conservés dans le cours de l'activité normale de l'entreprise; 

C/ sont établis dans le cadre de l'activité normale de l'entreprise. 

Parmi les documents ainsi conservés figurent les dossiers de personnes et d'organis-
mes qui ont des comptes auprès de l'entreprise susmentionnée ou font des affaires avec 
elle. J'ai fait ou diligenté une recherche de ces dossiers. Il n'a pas été trouvé de dossiers 
ou de documents reflétant l'existence d'une quelconque activité commerciale entre l'en-
treprise susmentionnée et les personnes physiques et organismes suivants : 
__________________________________ 

________________________________________ . 

Si l'entreprise avait tenu un compte pour l'une des personnes physiques ou des orga-
nismes ci-dessus ou participé à une transaction avec eux, ces dossiers et documents com-
merciaux en rendraient compte. 

 

 

Fait le________à_________ 

 

Signature 
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FORMULAIRE C 

 
ATTESTATION RELATIVE À L'AUTHENTICITE DE DOCUMENTS OFFICIELS 

 

Je soussigné _______________(nom)________________ certifie ce qui suit : 

1/______________________________________________ est une administration 

____________________________(nom de l'administration publique)___________ 

ou organisme public de _____________(pays)__________ habilité à conserver des do-
cuments officiels traitant de questions dont la loi autorise la divulgation, l'enregistrement 
ou le classement. 

2/ Mon poste au sein de l'administration susvisée est     
____________________________   (titre officiel) 

3/ Dans le cadre de mes fonctions officielles, j'ai fait établir des copies conformes 
des documents conservés par cette administration publique; et 

4/ La liste descriptive de ces copies qui sont jointes à la présente attestation figure ci-
après. 

Liste descriptive des documents : 

 

 

 

 

 

Signature 

 

(Cachet officiel) 

 

Date  
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FORMULAIRE D 

 

CERTIFICAT ATTESTANT L'ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE DE 
DOCUMENTS OFFICIELS 

 
Je soussigné _________(nom)_______________ certifie ce qui suit : 

1._______________________________________________(nom de 
l’administration publique)_______________________________est une administration 
ou un organisme public du ________________(pays)____________habilité à conserver 
des documents officiels traitant de questions dont la loi autorise la divulgation, l'enregis-
trement ou le classement; 

2. Les documents du type décrits ci-dessous traitent de questions dont la loi autorise 
la divulgation, l'enregistrement ou le classement et qui, en fait, sont régulièrement enre-
gistrés ou classés par l'administration susmentionnée; 

3. J'occupe au sein de l'administration susmentionnée le poste de 
_____________(titre officiel)_______________; 

4. Dans l'exercice de mes fonctions officielles, j'ai fait ou diligenté une recherche des 
documents de l'administration susmentionnée pour y trouver les documents décrits ci-
après; 

5. L'existence de tels documents n'a pu être établie. 

Liste descriptive des documents cherchés : 

 

 

 

 

Signature 

 

(Cachet officiel) 

 

Date  
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FORMULAIRE E 

 

ATTESTATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS 

 

Je soussigné ____________(nom)      _____________ certifie, après avoir été in-
formé que je suis passible de poursuites pénales en cas de fausse attestation, que : 

1. je suis employé par _________(pays)_________________ et que j'occupe le pos-
te de ____________(poste ou titre)____________________; 

2/ Les objets dont la liste figure ci-dessous ont été confiés à ma garde 
par______________________________________(nom de la person-
ne)_____________le ________(date)________à___________(lieu)_____; et 

 

3/ J'ai remis les objets dont la liste figure ci-après à _______________(nom de la 
personne)____________dans le même état que lorsque je les ai reçus (ou, dans le cas 
contraire, dans l'état indiqué ci-dessous). 

Description des objets : 

 

 

Modification de leur état depuis la réception : 

 

 

Fait le_______à _________ 

 

(Cachet officiel) 

 

Signature  



 




